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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 07 octobre 2021

Compte-rendu affiché le 11 octobre 2021

Date de convocation du Conseil Municipal : 01 
octobre 2021

Nombre des Conseillers Municipaux
en exercice au jour  de la séance : 35

Président : Madame Marylène MILLET

Secrétaire élu :  Madame Camille EL-BATAL

Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Laure
LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,  Ikrame  TOURI,  Françoise
BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves
GAVAULT,  Aïcha  BEZZAYER,  Delphine  CHAPUIS,
Frédéric RAGON, Camille  EL-BATAL, Claudia VOLFF,
Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Bruno DANDOY, Coralie
TRACQ,  Laurent  KAZMIERCZAK,  Yamina  SERI,  Emile
BEYROUTI,  Céline  BALITRAN-FAURE,  Philippe
MASSON,  Eliane  NAVILLE,  Pascale  ROTIVEL,
Guillaume COUALLIER, Fabien BAGNON, Eric PEREZ,
Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

David HORNUS, Laurent DURIEUX, Sonia MONFORT,
Caroline  VARGIOLU,  Jean-Christian  DARNE,
Fabienne TIRTIAUX

Pouvoirs : 

David HORNUS à Céline MAROLLEAU, Laurent 
DURIEUX à Aïcha BEZZAYER, Sonia MONFORT à 
Françoise BÉRARD, Caroline VARGIOLU à Stéphane 
GONZALEZ, Jean-Christian DARNE à Philippe MASSON,
Fabienne TIRTIAUX à Pascale ROTIVEL, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR   : Monsieur Yves GAVAULT

L’Association Finances–gestion-évaluation des collectivités territoriales (AFIGESE) est une association
de professionnels des collectivités territoriales, travaillant sur les métiers des finances, du contrôle 
de gestion, de l'évaluation des politiques publiques et plus généralement du management public. 

Les statuts de l’association permettent aux collectivités territoriales et organismes de droit public 
adhérentes de bénéficier d’un lieu d'échanges, de formation et de confrontation des problèmes 
rencontrés, dans une optique de plus grand professionnalisme et de performance de leur 
collectivité. 

La qualité de membre de cette association permettra notamment de bénéficier d'un tarif privilégié 
pour l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux Assises annuelles et à toute formation 
organisée par cette association ou en liaison avec d'autres partenaires, ainsi que de recevoir 
gratuitement tous les documents élaborés ou publiés par l'Association. La cotisation de base annuelle
est fixée à 200 € pour un représentant au sein de l'association.

Compte tenu de l'intérêt pour la commune d'avoir des collaborateurs toujours mieux formés et en 
mesure d'apporter des idées, des réflexions et des solutions durables à ses problématiques par 
l'intermédiaire d'un réseau offrant des prestations nécessaires à notre gestion et une souplesse 
d'accès et de mobilisation, il est proposé que la ville adhère à l’association AFIGESE.

Vu l’avis de la commission n°4 « Finances, Affaires générales, Développement économique, 
Ressources humaines et Numérique » du 30 septembre 2021 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Mesdames, Messieurs, 

Je vous demande de bien vouloir,

 APPROUVER l’adhésion de la ville à l'AFIGESE ;

 DIRE que la ville  aura un représentant au sein de cette association qui sera le directeur des 
affaires financières ;

 DIRE que la cotisation annuelle sera imputée au chapitre 011 “charges à caractère général”, 
dans le cadre des crédits ouverts annuellement dans le budget.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Yves GAVAULT,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR
Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric 
RAGON,  Camille EL-BATAL,  Claudia VOLFF,  Etienne FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno 
DANDOY,  Coralie TRACQ,  Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Philippe 
MASSON,  Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien 
BAGNON,  Eric PEREZ,  Nejma REDJEM 

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


